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La sœur doit-elle indemniser sa sœur ? 
 
EXEMPLE PRATIQUE Deux sœurs se partagent un appartement. L‘une est bénéficiaire de l‘aide sociale, l‘autre 
exerce une activité lucrative. Bien que les deux forment une communauté de résidence et de vie, le budget de soutien 
n‘intègre pas automatiquement une indemnisation pour la tenue du ménage. 

 

→ QUESTION 

→ BASES 

PRATIQUE 
Cette rubrique répond à des questions 
exemplaires qui sont posées à la CSIAS dans 
le cadre de ses offres de conseil et les publie. 
Plus d'informations sur csias.ch → Conseil 
pour les institutions. 

→ REPONSE 
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